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DP10 Nota : les éventuels réseaux divers enterrés n'ont pas fait l'objet 
de détection et ne sont pas représentés sur ce plan.

Les servitudes notariées, s'il en existe ne sont pas figurées au 
plan ci-contre.

Ce plan fait figurer les limites apparentes correspondant à la 
possession actuelle. Les cotes périmétriques et les superficies 
seront garanties après bornage des lots.
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